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I. PRESENTATION DES OBJECTIFS DU SAGE 

1. La stratégie et les objectifs du SAGE 
 

Rappel de la stratégie du SAGE de la basse vallée d e l’Aude 
 

Stratégie globale du SAGE  de la basse vallée de l’ Aude  
 

Reconnaître la richesse et la fragilité des espaces remarquables constitués par 
l’ensemble des milieux aquatiques. 

 
Protéger et gérer ce patrimoine au travers d’une gestion locale respectueuse des 

usages et du fonctionnement des milieux naturels. 
 
 
 
 
 

Déclinée en 5 Orientations Thématiques 
 

Construire  une gestion concertée et 
durable de l’eau sur le périmètre 

 

Améliorer  la qualité des eaux par 
la diminution de toutes les sources 

de pollution 
 

Promouvoir  une utilisation de la 
ressource respectueuse 

des milieux naturels 
 

Favoriser  la diversité écologique par 
la protection, la gestion des zones 

humides et des espaces 
remarquables 

 
Limiter  les dégâts liés aux crues 

par une approche globale  
des zones inondables 

 

 

 
Le projet de SAGE se compose de quatre cahiers, du « SAGE mode d’emploi » et de 
« l’Atlas cartographique ». Ces différents cahiers sont : 
 

·  CAHIER 1 : « ETAT DES LIEUX  » 
Ce cahier numéro 1 correspond à la première séquence d’élaboration du SAGE. La 
réalisation d’un état des lieux complet des milieux et des usages est à la base de la 
démarche. 

·  CAHIER 2 : « DIAGNOSTIC GLOBAL  » 
La réalisation de ce diagnostic répond à un besoin de synthèse des données 
présentées dans l’état des lieux afin de dégager, sur le périmètre du SAGE, une 
vision objective de la situation.  

·  CAHIER 3 : « TENDANCES ET SCENARIOS - STRATEGIE - » 
En se basant sur les constats établis au cours des phases de l ‘Etat des lieux et du 
Diagnostic Global, cette phase doit permettre la construction de scénarios alternatifs 
aux évolutions pressenties. 
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·  CAHIER 4 : « PRECONISATIONS » : 
Les différentes préconisations sont présentées dans ce cahier, c’est le cœur du 
document car toutes ces préconisations ont un impact réglementaire sur l’ensemble 
des décisions administratives du périmètre. 

·  « ATLAS CARTOGRAPHIQUE  » 
Ce document regroupe l’ensemble des documents graphiques illustrant les 
différentes séquences d’élaboration du document.  
 

2. L’articulation du SAGE avec les autres documents  de 
planification 

L’outil SAGE est né de la Loi sur l’eau du 3 janvier 1992, Loi qui créé également les 
SDAGE à l’échelle des grands bassins hydrographiques français. Le SDAGE définit 
en particulier : 
 

·  Les orientations fondamentales de la gestion équilibrée de la ressource en 
eau dans le bassin, 

·  Les objectifs structurants de reconquête des milieux, à mettre en œuvre pour 
améliorer notablement la gestion de l’eau au niveau du bassin, 

·  Les orientations territoriales spécifiques et les règles d’encadrement pour 
l’élaboration des SAGE, à l’échelon des sous bassins : le SAGE Basse vallée 
de l’Aude fait partie de trois commissions géographiques, Côtiers Ouest, 
Etangs littoraux Cote Ouest et Littoral méditerranéen parmi les 29 territoires 
définis à l’intérieur du SDAGE. 

 
Le SAGE basse vallée de l’Aude doit être compatible avec les orientations 
fondamentales du SDAGE Rhône Méditerranée Corse :  
 

1. Poursuivre toujours et encore la lutte contre la pollution, 
2. Garantir une qualité d’eau à la hauteur des exigences des usages, 
3. Réaffirmer l’importance stratégique et la fragilité des eaux souterraines, 
4. Mieux gérer avant d’investir, 
5. Respecter le fonctionnement naturel des milieux, 
6. Restaurer ou préserver les milieux aquatiques remarquables, 
7. Restaurer d’urgence les milieux particulièrement dégradés, 
8. S’investir plus efficacement dans la gestion des risques, 
9. Penser la gestion de l’eau en terme d ‘aménagement du territoire, 
10. Renforcer la gestion locale et concertée. 

 
Il doit aussi répondre aux orientations plus spécifiques concernant ce territoire :  

- gestion rationnelle de la ressource en eau,  
- la poursuite des politiques de dépollution,  
- une utilisation plus rationnelle des fertilisants,  
- la réduction des apports solides aux étangs,  
- la mise en œuvre d’une approche globale intégrant le risque inondation et la 

maîtrise de l’occupation des sols en zone inondable, 
-  le rétablissement des axes de migration,  
- l’entretien régulier des cours d’eau,  
- la préservation des structures fonctionnelles de l’espace lagunaire …  
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Ces préconisations impliquent la mise en œuvre d’une gestion collective et 
concertée, et établissent les liens entre les milieux terrestres et littoraux. 
 
 
Le SAGE, une fois approuvé par arrêté préfectoral, s’impose à l’administration  de 
manière plus ou moins forte selon que celle ci intervient ou non dans le domaine de 
l’eau. 
 

·  Les programmes et les décisions administratives dans le domaine de l’eau 
(précisées par la circulaire du 15 octobre 1992), doivent être compatibles ou 
rendus compatibles avec le SAGE. 

 
·  Depuis la Loi n° 2004-338 du 21 avril 2004 portant  transposition de la directive 

2000/60 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le 
domaine de l'eau : les documents d’urbanisme (SCOT, PLU, carte 
communales …) doivent être compatible avec les orientations fondamentales 
d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux définis par le SDAGE en application de l'article L. 212-1 du 
code de l'environnement ainsi qu'avec les objectifs de protection définis par 
les SAGE en application de l'article L. 212-3 du même code. Lorsqu'un SAGE 
est approuvé après l'approbation d'un document d'urbanisme, ce dernier doit, 
si nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois ans. 

 
·  Les autres décisions administratives doivent prendre en compte les 

dispositions du SAGE. 
 
Toute personne intéressée pourra contester la légalité de la décision de 
l’administration, si celle ci n’est pas compatible avec les objectifs du SAGE ou ne les 
prend pas en compte. 
 
D’autres documents existent  en terme de planification dans le domaine de l’eau : 
contrat d’étang, contrat de baie, contrat de rivière, contrat de nappe, plan de gestion, 
charte de Parc naturel régional, document d’objectifs… tous doivent être compatibles 
avec le SAGE. 
 

II. ANALYSE DE L ’ETAT INITIAL  
L’état des lieux du SAGE (cahier n°1) est un docume nt très riche qui reprend de 
nombreuses données existantes afin de fournir au lecteur une vision réaliste de l’état 
des milieux aquatiques du périmètre. 

1. Etat de l’environnement et perspectives d’évolut ion 
Pour ce qui concerne les thématiques du SAGE, l’état de l’environnement est 
présenté dans les cahiers : 

·  Etat des lieux  
·  Diagnostic global 

Pour ce qui est des perspectives d’évolution, elles sont présentées dans le cahier : 
·  Tendances, scénarios et stratégie 

 



 6 

2. Zones susceptibles d’être touchées par le SAGE 
Le périmètre du SAGE concerne 44 communes des départements de l’Aude et de 
l’Hérault. Le SAGE est un outil qui permet d’agir sur l’ensemble des thématiques 
liées au domaine de l’eau. Toutes les zones qui ont un lien plus ou moins fort avec 
l’eau et qui se situent dans le périmètre du SAGE sont donc directement touchées 
par les préconisations du SAGE. 
 
Ainsi, toutes les zones humides et milieux aquatiques, tous les secteurs inondables, 
toutes les masses d’eau souterraines sont directement concernées par le SAGE. 
 

III. ANALYSE DU SAGE 

1. Effets notables probables du SAGE  
Le SAGE est un outil de planification qui est élaboré pour répondre à des 
problématiques spécifiques autour de l’eau. L’analyse faite ici concernera donc les 
132 préconisations du SAGE. 

1.1. Effets sur la santé humaine 
Le SAGE de part la nature générale de ses préconisations ne peut pas avoir de 
conséquences directes sur la santé humaine, cependant l’amélioration de la qualité 
des eaux superficielles ou la bonne gestion des eaux souterraines peut avoir des 
répercutions bénéfiques pour le consommateur. En effet, par exemple, la 
consommation d’une eau potable de qualité ou de poissons issus de milieux 
aquatiques en équilibre limite les probabilités de transmission de germes touchant 
l’homme. 

1.2. Effets sur la diversité écologique 
Le SAGE est très ambitieux sur le thème des zones humides, aussi bien en terme de 
préservation, de réhabilitation ou de gestion des habitats écologiques. Cela ce traduit 
par des préconisations relatives à des objectifs de qualité des milieux ou des 
objectifs de concertation et de gestion durable. 
 
Cette stratégie est guidée par la volonté de préserver la qualité des milieux 
aquatiques ainsi que tous les habitats écologiques d’importance. Cela ne peut avoir 
que des avantages en terme de diversité écologique. 

1.3. Effets sur la flore et la faune 
L’objectif de favoriser la diversité écologie, clairement identifié dans la stratégie du 
SAGE, a un impact direct sur la faune et la flore. 
Toutes les actions préconisées et notamment celles qui concernent les plans de 
gestion, la gestion des habitats d’intérêt communautaire, la mise en place d’objectif 
de qualité des eaux sur les milieux aquatiques doivent avoir un impact positif sur la 
qualité et la diversité des habitats et donc sur la diversité des espèces animales et 
végétales. 

1.4. Effets sur les sols 
Le SAGE n’a pas d’effets majeurs attendus sur les sols. Les seules préconisations 
qui pourraient s’en approcher concernent la préservation des nappes alluviales, 
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l’encouragement à la submersion hivernale des vignes ou encore l’élaboration d’un 
schéma de vocation des espaces. 

1.5. Effets sur les eaux 
L’objectif d’améliorer la qualité des eaux par la diminution de toutes les sources de 
pollutions est inscrit dans le SAGE. Cet objectif s’inscrit notamment dans le cadre de 
la Directive cadre européenne sur l’eau pour l’atteinte du bon état écologique sur les 
masses d’eau du périmètre. 
Le SAGE œuvre également sur la gestion quantitative des eaux, au travers d’objectif 
d’étiage sur les cours d’eau ou d’amélioration de la connaissance en terme de 
prélèvements. Le document comporte également des préconisations p our la 
préservation des ressources locales en eau, aussi b ien sur le plan qualitatif 
que quantitatif. 
Le SAGE a également des objectifs ambitieux sur les zones humides, en 
encourageant la mise en place de plan de gestion et la gestion durable de ces 
milieux, dans le respect des habitats et des usages présents. 
De par ses préconisations, le SAGE a un effet positif sur la diversité écologique des 
zones humides, sur la qualité des eaux et sur la prise en compte de l’eau par 
l’ensemble des acteurs. 

1.6. Effets sur l’air 
Le SAGE n’a pas d’effet sur l’air. 
 

1.7. Effets sur le bruit 
Le SAGE n’a pas d’effet sur le bruit. 
 

1.8. Effets sur le climat 
Le SAGE n’a pas d’effet sur le climat. 
 

1.9. Effets sur le patrimoine culturel et architect ural, 
Le SAGE comporte des préconisations relatives à la préservation des usages locaux 
comme la pêche lagunaire ou la valorisation des anciens salins. Ces préconisations 
sont bénéfiques pour la préservation d’un patrimoine culturel local. 
 

1.10. Effets sur les paysages 
Certaines préconisations du SAGE concernent la gestion durable des zones 
humides, la gestion de la ripisylve, le fonctionnement naturel de grau, la lutte contre 
les espèces envahissantes, la lutte contre la cabanisation ou encore favoriser les 
pratiques agricoles adaptées au risque inondation. 
Toutes ces préconisations ont un impact à long terme sur le paysage. 

2. Problèmes posés par la mise en œuvre du SAGE 
La mise en œuvre d’un SAGE ne pose pas véritablement de problème, elle nécessite 
simplement une dynamique d’action et de portage de projet, au sein des différents 
maîtres d’ouvrages. De plus un SAGE doit également servir de référence à 
l’ensemble des services pour toutes les décisions administratives sur le périmètre. 
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IV. CONCORDANCE AVEC LES OBJECTIFS INTERNATIONAUX , 
COMMUNAUTAIRES ET NATIONAUX  
 
L’outil SAGE est issu de la Loi sur l’Eau de 1992, il s’intègre parfaitement à 
l’ensemble de la législation nationale relative à l’eau et à l’aménagement du territoire. 
Ainsi des liens forts existent avec les outils de planification urbaniste tel que le SCOT 
ou le PLU. 
 
Au niveau communautaire, le SAGE intègre totalement les ambitions de la Directive 
Cadre sur l’Eau, ainsi que les diverses directives relatives aux oiseaux et aux 
habitats écologiques. 
 
A l’échelle internationale, le SAGE traduit en préconisation des principes tel que la 
gestion durable ou la préservation de la biodiversité. 

V. MESURES COMPENSATOIRES ET SUIVI DU SAGE 
 
Le suivi du SAGE est assuré par la Commission Locale de l’Eau, avec l’appui 
technique et administratif du Syndicat Mixte du Delta de l’Aude (SMDA) et du 
Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières (SMMAR). Ce suivi se traduit 
notamment par un tableau de bord (présenté ci-dessous) regroupant l’ensemble des 
actions du SAGE. 
 
Aucune mesure compensatoire n’est envisagée compte tenu des résultats positifs 
attendus dans la mise en œuvre du SAGE. 
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TABLEAU DE BORD DU SAGE 
 

Thème N° Mesure Calendrier de 
réalisation 

Ordre de 
grandeur des 

coûts (k€) 

Indicateur de suivi 

1 Créer un établissement public unique sur l’Aude aval 2 ans -- Arrêté préfectoral 
2 Alimenter la CLE en données Immédiat -- Nombre de dossiers déposés en CLE 
3 Garantir la cohérence des structures Immédiat Animation -- 
4 Garantir l’assistance technique à la CLE Immédiat Animation Nombre de réunions du comité technique 
5 S’appuyer sur la concertation locale 1 an Animation -- 
6 Faciliter la maîtrise d’ouvrage locale. Immédiat Animation -- 
7 Entretenir une concertation permanente entre les 

maîtres d’ouvrages et la CLE 
Immédiat Animation Nombre de jour de travail de l’animateur 

8 Poursuivre la coordination de l’ensemble des syndicats 
de gestion de cours d’eau à l’échelle du bassin versant 
de l’Aude 

Immédiat Animation Pourcentage de couverture du bassin versant 
de l’Aude 

9 Renforcer la surveillance des zones humides Immédiat -- Moyens humains présents sur le terrain 
10 Favoriser la formation des élus Immédiat 5 Envoi de la lettre 
11 Favoriser les actions d’éducation à l’environnement 4 ans 15 Diffusion du document 
12 Editer un bilan des actions entreprises sur le périmètre 3 ans 10 Edition du bilan 
13 Valoriser les produits locaux prenant en compte la 

gestion globale des zones humides 
4 ans -- Nombre de labels « éco-responsables » 
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14 Favoriser une communication claire, transparente et 
rapide en période de crise 

Immédiat  Animation Diffusion de l’information 
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Thème N° Mesure Calendrier de 
réalisation 

Ordre de 
grandeur des 

coûts (k€) 

Indicateur de suivi 

15 Surveiller et gérer les étiages de l’Aude Immédiat Animation Recueil de données, respect du débit réservé 
16 Définir des débits biologiques 2 ans 60 Réalisation de l’étude scientifique  
17 Connaître les débits d’étiage à l’aval de Coursan 2 ans 20 Diffusion des résultats 
18 Réaliser une expertise sur les flux terrestres et marins 5 ans 70 Réalisation de l’étude 
19 Surveiller les fluctuations des aquifères d’importance Immédiat Animation Mise en place de point 

Réalisation de bilan annuel 
20 Recenser toutes les sources et résurgences du périmètre 5 ans 50 Réalisation de l’inventaire 
21 Connaître le fonctionnement hydraulique du système 

canal du midi  
2 ans Animation Recueil de données mensuelles 

22 Limiter l’impact des zones imperméabilisées et de tous les 
bassins de rétention d’eau 

Immédiat -- Edition de bilan annuel 

23 L’eau : patrimoine commun Immédiat -- Nombre de régularisation 
24 Prendre en compte les « petits » prélèvements Immédiat 25 Réalisation du diagnostic 
25 Inventorier les prélèvements industriels 3 ans 70 Réalisation d’un état des lieux ; nombre de 

mise en conformité 
26 Contractualiser les raccordements industriels aux services 

publics d'eau potable 
Immédiat -- Nombre de conventions signées 

27 Favoriser le fonctionnement des A.S.A 3 ans 15 Mise en place de la concertation, 
regroupement, construction d’un programme 
global 

28 Quantifier les prélèvements agricoles Immédiat 50 Réalisation de l’inventaire 
29 Gérer des prélèvements estivaux Immédiat -- Nombre de nouveaux prélèvements autorisés 
30 Mettre en cohérence la navigation sur les canaux et la 

ressource 
Immédiat 20 Respect du débit réservé, suivi de la qualité 

de l’eau 
31 Préserver la nappe alluviale de l’Aude  Immédiat -- Nombre de nouveaux prélèvements autorisés 
32 Inventorier les ouvrages pouvant polluer la nappe alluviale 

de l’Aude 
5 ans 40 Réalisation du diagnostic 

33 Préserver la nappe alluviale de la Berre Immédiat  -- Nombre de nouveaux prélèvements autorisés 
34 Etudier l’impact de la réserve africaine de Sigean 1 an 10 Réalisation de l’étude 

P
R

O
M

O
U

V
O

IR
 U

N
E

 U
T

IL
IS

A
T

IO
N

 D
E

 L
A

 R
E

S
S

O
U

R
C

E
 R

E
S

P
E

C
T

U
E

U
S

E
 

D
E

S
 M

IL
IE

U
X

 N
A

T
U

R
E

LS
 

35 Limiter le prélèvement de la Robine sur Aude 
 

Immédiat -- Débit interannuel prélevé 
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36 Maintenir les milieux saumâtres Immédiat -- Nombre de dossiers prenant en compte les 
milieux saumâtres 

37 Limiter l’impact des ruissellements urbains Immédiat -- Volume stocké par rapport à la superficie 
imperméabilisée 

38 Favoriser la recharge des nappes 6 ans 30 Réalisation de l’étude 
39 Protéger les captages Immédiat Animation Périmètre de protection en place 
40 Mettre en cohérence l’extension des réseaux  3 ans 40 / schéma Nombre de SD AEP terminés 
41 Favoriser l’interconnexion des ressources Immédiat -- Nombre de communes interconnectées 
42 Renforcer durablement l’alimentation en eau potable du 

littoral   
2 ans -- Nombre de coupure d’alimentation 

43 Économiser l'eau potable Immédiat -- Volume d’eau prélevé et rendement du 
réseau par commune 

44 Économiser l’eau dans l'industrie Immédiat -- Volume d’eau prélevée par les industriels 
45 En cas de crise : AEP prioritaire Immédiat  

et 2 ans 
Animation Durée des périodes de crises, débit estival 

aval de Moussoulens 
46 Garantir l’alimentation en eau des Corbières Immédiat -- Nouvelle ressource trouvée 

 

47 Favoriser l’utilisation des eaux non potables 
 

5 ans 200 Réalisation d’un site pilote 
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Thème N° Mesure Calendrier de 
réalisation 

Ordre de 
grandeur des 

coûts (k€) 

Indicateur de suivi 

48 Mettre en place un projet concerté Immédiat 400 Dépôt d’un dossier à l’enquête publique 
49 Diffuser l’information préventive dans chaque commune 2 ans 20 Diffusion de la brochure 
50 Informer directement les populations 2 ans 15 / Dicrim Nombre de DCS et DICRIM réalisés 
51 Améliorer en permanence l’alerte 1 an 10 Envoi du questionnaire 
52 Réaliser des simulations de crises 3 ans 5 Nombre de simulations réalisées 
53 Ralentir les eaux à l’échelle du bassin de l’Aude Immédiat Animation Nombre de projets financés sur le bassin 

versant de l’Aude 
54 Renforcer l’action des syndicats de bassin Immédiat Animation Nombre de programmes pluriannuels 

engagés 
55 Ralentir le ruissellement Immédiat -- Nombre de projets financés 
56 Réduire la vulnérabilité 4 ans 15 Edition du guide 
57 Maîtriser l’urbanisation en zone inondable Immédiat -- Nombre de PPR arrêtés 
58 Etudier la transparence et garantir l’entretien des 

ouvrages 
Immédiat -- Nombre d’ouvrages limitants 

59 Expertiser et gérer les digues 2 / 6 ans 250 Réalisation du diagnostic, validation du 
programme d’action 

60 Favoriser les champs d’expansion de crue Immédiat Animation Superficie réactivée 
61 Entretenir durablement la ripisylve, les berges et le 

réseau de canaux 
Immédiat Animation Linéaire entretenu 

62 Favoriser les pratiques agricoles adaptées au risque 5 ans -- Evolution de l’occupation du sol par 
commune 

63 Réglementer la gestion des ouvrages en période de crue 4 ans 150 Validation du règlement d’eau 
64 Désembacler l’Aude suite aux crues 1 an 250 Linéaire traité 
65 Réduire la vulnérabilité du delta de la Berre Immédiat -- -- 
66 Rétablir la fonctionnalité du lit majeur de la Berre 3 ans Animation Superficie du lit majeur réactivée 
67 Surveiller la Berre 2 ans -- Délibération du syndicat de la Berre 
68 Lutter contre le ragondin 4 ans 100 Linéaire piégé, nombre de captures 
69 Restaurer et entretenir le cordon dunaire Immédiat -- Linéaire stabilisé 
70 Définir l’espace de mobilité de l’Aude 3 ans 60 Réalisation de la cartographie 
71 Encadrer l’exploitation de matériaux Immédiat -- Nombre d’autorisation 
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72 Lutter contre la cabanisation 3 / 4 ans 10 Réalisation du listing et plan d’action 
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Thème N° Mesure Calendrier de 

réalisation 
Ordre de 

grandeur des 
coûts (k€) 

Indicateur de suivi 

73 Afficher des objectifs de qualité des eaux Immédiat -- Résultats de qualité des eaux 
74 Garantir le suivi de la qualité des eaux 2 ans Animation Nombre de points suivis 
75 Assurer le suivi de la qualité des coquillages Immédiat -- Nombre d’analyse par an 
76 Identifier les risques de pollutions accidentelles Immédiat Animation Nombre d’accidents par an 
77 Epurer tous les rejets Immédiat -- Résultats du RSL 
78 Suivre les rejets des stations d’épuration Immédiat Animation Résultats de l’auto surveillance 
79 Prendre en compte le dimensionnement de la station 

d’épuration dans les projets d’urbanisation 
Immédiat Animation Pourcentage de saturation de chaque station 

80 Mieux gérer les stations d’épuration Immédiat / 2 
ans 

-- Nombre de stations équipées 

81 Réduire l’impact des rejets domestiques Immédiat -- Eh concernés par un arrêté 
82 Valoriser les boues d’épuration 2 ans -- Nombre de commune possédant un cycle de 

boues complet 
83 Agir sur les eaux de pluies urbaines 1 an 80 Nombre de diagnostic réalisé 
84 Favoriser et contrôler l’assainissement autonome Immédiat  -- Pourcentage d’installations contrôlées par 

commune 
85 Limiter l’impact des campings 4 ans Animation Réalisation du diagnostic 
86 Connaître et réduire la pollution d’origine agricole Immédiat Animation Nombre de CAD signées sur le périmètre 
87 Réduire l’impact des activités liées au vin. Immédiat -- Pourcentage d’installations équipées 
88 Réduire l’impact des rejets industriels 3 ans -- Nombre de conventions signées par 

commune 
89 Identifier les aires de services 4 ans 15 Nombre d’aire sur le périmètre 
90 Garantir une activité nautique respectueuse de la qualité 

de l’eau 
Immédiat -- Nombre d’anneaux 

91 Limiter les pollutions sur les canaux navigables 5 ans 45 Réalisation de l’étude 
92 Gérer les matériaux issus de dragage Immédiat -- Volume extrait et valorisé 
93 Limiter l’impact des décharges Immédiat Animation Nombre de décharges polluantes 
94 Continuer d’épurer toutes les eaux provenant du CET de 

Lambert 
1 an Animation Résultats de l’auto surveillance 
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95 Lancer un plan de gestion pour l’étang de Campignol 1 an 40 Réalisation du plan d’action 
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96 Inventorier et limiter les pollutions autour de l’ancien 
étang de Montady 

2 ans 20 Réalisation du diagnostic 

97 Etudier l’impact qualitatif de la réserve africaine de 
Sigean 

1 an 10 Réalisation du bilan réglementaire 

 

98 Garantir la qualité de l’eau pour la baignade 
 

Immédiat -- Résultats du suivi qualité 

 
Thème N° Mesure Calendrier de 

réalisation 
Ordre de 

grandeur des 
coûts (k€) 

Indicateur de suivi 

99 Inventorier et étudier les zones humides 2 ans 50 Réalisation de l’inventaire complet 
100 Cartographier le Domaine Public Maritime 2 ans 100 Diffusion des cartes 
101 Mettre à jour la limite de salure des eaux sur l’Aude 5 ans 70 Publication officielle 
102 Identifier des sites d’observation 2 ans 15 Validation par la CLE 
103 Sensibiliser aux zones humides 4 ans 10 Diffusion du document 
104 Connaître le phénomène de comblement Immédiat Animation Nombre de plan d’actions prenant en compte 

ce thème 
105 Gérer les habitats d’intérêt communautaire et les 

espèces associées 
Immédiat -- Evolution spatiale des milieux et comptage 

d’espèces 
106 Faciliter la création d’un centre de sauvegarde de la 

faune sauvage 
2 ans 200 Avant projet, ouverture du centre 

107 Maintenir et développer la superficie des zones humides Immédiat -- Comptage d’espèces 
108 Promouvoir les actions en matière de maîtrise foncière 

favorables à la gestion durable des milieux 
Immédiat -- Nombre d’hectares acquis et % faisant l’objet 

d’un plan de gestion 
109 Stabiliser les milieux sableux Immédiat Animation Réussite de la nidification 
110 Poursuivre le suivi scientifique des récifs artificiels 

immergés. 
Immédiat 50 Taux de colonisation de récifs 

111 Préserver et valoriser l’écosystème lié à l’espace salin Immédiat Animation Superficie de salins faisant l’objet d’un plan 
de gestion 

112 Constituer une ripisylve structurée Immédiat -- Nombre d’espèces par tronçons test 
113 Faciliter l’entretien des milieux Immédiat Animation Nombre de personnel d’équipe verte 
114 Lutter contre les espèces envahissantes 3 ans 200 Superficie « traitée » F
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115 Prendre en compte la préservation des espèces dans 
les calendriers de travaux 

2 ans -- Diffusion des fiches techniques 
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116 Développer la richesse et la diversité du patrimoine 
piscicole 

Immédiat Animation IBGN, suivi qualité de l’eau 

117 Favoriser les opérations restaurant l’équilibre 
sédimentaire des cours d’eau 

Immédiat Animation Volume de sédiment remobilisable 

118 Prendre en compte le ruissellement dans les 
programmes de reforestation 

Immédiat Animation -- 

119 Encourager le rôle écologique de la submersion 
hivernale des vignes 

Immédiat Animation -- 

120 Localiser et résoudre les conflits agricoles liés à la 
submersion 

5 ans 15 Réalisation de l’étude 

121 Ancrer la pêche lagunaire et les cultures de coquillages Immédiat -- Nombre de pêcheurs, volume d’activité 
121 Généraliser la mise en place de « plans de gestion » Immédiat 30 / plan Nombre de plan de gestion 
123 Favoriser le fonctionnement naturel des graus Immédiat Animation Nombre d’interventions constatées 
124 Garantir les capacités d’auto épuration des milieux 3 ans Animation Assèchement complet effectué 
125 Reconquérir le lit majeur des rivières Immédiat Animation -- 
126 Mieux gérer les ouvrages existants Immédiat Animation Nombre d’ouvrage remis en fonctionnement 
127 Encadrer le développement des activités de loisir Immédiat Animation Rédaction d’arrêtés préfectoraux 
128 Poursuivre la démoustication Immédiat -- Superficie « traitée » 
129 Maintenir, développer et gérer les réserves de chasse Immédiat -- Pourcentage en réserve par site 
130 Définir un plan d’action pour l’étang de Capestang 1 et 2 ans 40 Réalisation du plan 
131 Elaborer un schéma de vocation des espaces de la 

basse plaine de l’Aude 
5 ans 25 Réalisation de la cartographie 

 

132 Définir un seuil théorique de bétail à l’hectare 5 ans 20 Diffusion des conclusions 
 

 

-- : sans objet 
Animation : Mesure difficilement chiffrable mais qui représente un important travail d’animation, de récolte de données et de sensibilisation de la 
part du chargé de mission SAGE avec les services de l’Etat ou toutes les structures concernées. 
 
Indicateurs transversaux à tous les thèmes : 
Volume d’eau facturé par commune     Suivi qualité des eaux superficielles 
Qualité et quantité des eaux souterraines    Etiage des cours d’eau  
Qualité de l’eau distribuée       Chiffrage des dégâts lors des crues  

Atteinte des objectifs DCE 
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VI. CONCLUSION 
 

6.1 Résumé non technique 
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux, de part sa nature juridique 
même, est un outil qui a pour objectif d’améliorer la gestion des eaux sur un 
périmètre défini. Cet objectif se traduit pour le SAGE basse vallée de l’Aude par des 
préconisations relatives à : 

·  la gestion concertée et durable, 
·  une utilisation raisonnée de la ressource en eau, 
·  une approche globale des inondations, 
·  une amélioration de la qualité des eaux, 
·  une diversité écologique. 

 
Les résultats attendus dans la mise en œuvre du SAGE doivent être positifs, aussi 
bien sur les milieux aquatiques que sur les habitats écologiques et espèces 
associées. 

6.2 Mode d’élaboration de ce rapport environnementa l 
Ce rapport environnemental a été rédigé en interne par l’animateur du SAGE, sous 
l’autorité du Président de la Commission Locale de l’Eau. 
 


